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Secrétaire : Mme Mélanie BALSON
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M. Jean-Paul DURAND - M. Jean-Patrick MASSON - M. Georges MEZUI - M. Massar N'DIAYE - Mme Françoise
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JUILLARD-RANDRIAN - M. Jean-Philippe MOREL - M. David HAEGY - Mme Nora EL MESDADI - Mme Ludmila
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OBJET
DE LA DELIBERATION

« Ville  amie des enfants  2020 /  2026 »  – candidature  de la Ville  de Dijon auprès de UNICEF 
FRANCE

M. Lehenoff,  au  nom de  la  commission   de l'éducation,  de la  petite  enfance,  des  sports  et  de la 
jeunesse, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de  Dijon souhaite poursuivre son partenariat avec UNICEF France et obtenir le titre de « Ville 
amie des enfants » pour le présent mandat électoral 2020 / 2026.

Pour  cela,  elle  souhaite  tout  d’abord  confirmer  son intention  de candidater  pour  devenir  partenaire 
d’UNICEF France. Ce processus de candidature a vocation à élaborer et à présenter à UNICEF France 
un plan d’action municipal 2020 / 2026 pour l’enfance et la jeunesse. 

Le plan d’action municipal 2020 / 2026 pour l’enfance et la jeunesse reposera sur les engagements 
suivants, communs à toutes les villes du réseau :
- Le bien-être de chaque enfant et chaque jeune.
- La lutte contre l’exclusion, la discrimination et pour l’équité.
- Un parcours éducatif de qualité.

 

 
MAIRIE  DE  DIJON
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- La participation et l’engagement de chaque enfant et chaque jeune.
- Le partenariat avec UNICEF France.

Au-delà  des  actions  sur  lesquelles  la  Ville  souhaitera  spécifiquement  s’engager,  il  est  précisé  que 
l’appartenance au réseau « Ville amie des enfants UNICEF France » demande à toutes les collectivités 
d’affirmer leur engagement à :

 • Élaborer une vision commune et partagée de la place de l’enfant dans la Ville en collaboration avec 
l’ensemble des élus, des agents de la collectivité et des habitants du territoire.

 • Permettre la formation des élus et agents de la collectivité aux droits de l’enfant et à leur application  
sur le territoire.

 • Concevoir, approuver et mettre en œuvre un plan d’action pour être Ville amie des enfants pendant la 
durée  du  mandat  électoral  municipal,  et  ce  en  étroite  collaboration  avec  UNICEF  France  et  ses 
partenaires  éventuels.  La participation  active aux groupes de travail  et  de réflexion thématiques ou 
généralistes liés aux engagements et recommandations VAE est fortement recommandée.

 •  Suivre les progrès  accomplis  en regard des objectifs  du plan d’action et  assurer  la collecte des 
données pertinentes, dans le but d’identifier et de pallier les obstacles potentiels à la mise en œuvre du 
plan d’action.

 • Communiquer sur l’appartenance de la Ville au réseau Ville amie des enfants pour en partager la 
philosophie et les objectifs  et de diffuser largement les actions et progrès accomplis en regard des 
objectifs du plan d’action, notamment auprès des enfants et des jeunes eux-mêmes et de l’ensemble de 
la population du territoire.

 • Mettre en œuvre la Consultation nationale des 6/18 ans d’UNICEF France au moins une fois sur le 
mandat et tirer matière à réflexion des extractions locales de résultats.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 – autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à déclarer la Ville de Dijon candidate au titre de 
« Ville amie des enfants 2020-2026 » auprès de l'UNICEF.

2 – adhérer à l'UNICEF sur la période 2020-2026, pour un coût annuel de 200 euros.


